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La séance a débuté à 18 heures 30 sous la présidence de Monsieur Serge MALEN, 

Maire. 

Monsieur le Maire fait l’appel des conseillers municipaux. 

 

NOMS Présents Procuration à Absents 

MALEN Serge P   

BONNEFOUX Chantal P   

FISCHER Lionel P   

CACELLI Alex P   

RANC Sylvie P   

LOUIS VASSAL Patrick P   

DEL NISTA Xavier  FISCHER Lionel  

CRAPONNE Jean-Louis P   

SALUZZO Joëlle  COSTE Josiane  

CUP Christine P   

GARREL Régine P   

COSTE Josiane P   

ORLANDI Pascal   Absent 

RABERT Guylaine  RANC Sylvie  

FILLIERE Thierry   Absent 

TRICHARD Frédéric P   

MORETTI Karine  MALEN Serge  

BOUIX Sandra P   

GUINTRAND Tamara  LOUIS VASSAL Patrick  

BOLIMON Lionel P   

COUSTON Rémy  BOLIMON Lionel  

ADAM Carole P   

PILLOT Marion  ADAM Carole  

DUCLERCQ Jean-Pierre P   

PENALVA Sylvain P   

PLAZA PUTTI Mireille P   

DUCRES Jacques P   
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     Conseillers en exercice : 27 

     Conseillers présents à l’ouverture de la séance : 18 

     Procurations : 7 

     Quorum : 14 

Madame Christine CUP est nommée secrétaire de séance. 

Délibération n°2025-02-01  

OBJET : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE POUR L’EXERCICE 2025 

 

Délibération n°2025-02-02 

OBJET : RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES RELATIVES AU 

CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CONCERNANT L’OPERA 

GRAND AVIGNON 

 

Délibération n°2025-02-03 

OBJET : RAPPORT D’OBSERVATIONS DEFINITIVES RELATIVES AU 

CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ET DE LA SPL TECELYS 

 

Délibération n°2025-02-04 

OBJET : ACTUALISATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

Délibération n°2025-02-05 

OBJET : RETROCESSION A LA COMMUNE D’UNE PARCELLE DE TERRAIN 

SITUEE ROUTE DE GADAGNE 
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Délibération n°2025-02-06 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – TABLEAU DES EFFECTIFS DES 

AGENTS STAGIAIRES ET TITULAIRES 

 

Délibération n°2025-02-07 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES – AGENTS CONTRACTUELS : CREATION 

DE POSTES 

 

Délibération n°2025-02-08 

OBJET : AMENAGEMENT DE L’AVENUE DE LA GARE – DEMANDE DE 

SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DE LA DETR 2025 

 

Délibération n°2025-02-09 

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE A PASSER ENTRE LA 

COMMUNE ET LA SOCIETE CELLNEX 

 

Questions diverses. 

 

La séance est levée à 20 heures 50. 

 

 


